
Le Syndicat Intercommunal de l'Agglomération
Blésoise (le SIAB) est composé de 63 communes autour
de Blois,  urbaines mais aussi rurales. Il a
notamment en charge la réalisation et l'animation
du SCOT de cette agglomération.

Dans un contexte de développement économique et
résidentiel, l’espace rural a longtemps été considéré
comme une réserve foncière quasi inépuisable ; il est
cependant à la fois un espace économique où se
développe une agriculture de plus en plus spécifique
et  un espace à protéger représentant un atout
majeur dans le cadre de vie.
Les élus du SIAB et de la Chambre d'agriculture ont
souhaité réaliser un travail en commun répondant
aux objectifs suivants :
• assurer une bonne connaissance de l'agriculture
pour mieux en mesurer les enjeux (occupations de
l'espace, emplois concernés, pérennité des
entreprises,...)

• renforcer les échanges entre les élus du territoire et les agriculteurs
• rechercher un équilibre entre les projets de développement et la protection des espaces naturels et agricoles

La collaboration entre les deux structures a pris la forme d'une convention de partenariat pluriannuelle.

Le recensement des informations s'est fait à l'échelle des 3 Communautés
de Communes et d'Agglomération composa  nt le SIAB. Pour cela, des
réunions regroupant les agriculteurs de 5 à 12 communes ayant des
dynamiques agricoles similaires ont été organisées. A partir de
documents cartographiques, les données agricoles relatives aux
structures (élevage, vente directe, …) ont été complétées, et les
problématiques liées aux circulations agricoles et aux secteurs à enjeux
agricoles ont été repérés.

La synthèse de l'ensemble de ces éléments a fait l'objet de restitution où
étaient conviés les élus communaux, intercommunaux et les agriculteurs
qui ont participé. Plus qu'une simple « vérification » des éléments, ces
moments ont été de véritables temps d'échange afin de favoriser la
concertation entre ces acteurs sur le thème de l’agriculture de leur
territoire.

Des élus soucieux de l'équilibre de leur territoire :
entre développement urbain et maintien de l'agriculture

La concertation locale au cœur de la méthode de travail retenue

L'expérience de l’agglomération Blésoise

Déterminer et suivre les enjeux
agricoles à l’échelle d’un SCoT
Shéma de Cohérence Territoriale
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Cette cartographie est réalisée à l'échelle communale et est transmise à chacune d'entre elles ; y figurent des indications
agricoles mais aussi des éléments à prendre en compte lors des projets d'aménagement : 
• la localisation des sièges d'exploitation et des bâtiments secondaires,
• les principales voies de circulation
agricole
• les zonages AOP (viticoles et caprins)
• les zonages du PLU
• les zones identifiées comme à enjeux
(potentiel agronomique, entité agricole
à préserver, zone AOP,...)
• les sites d’exploitations impactés

Une brève synthèse présente
succinctement les principales
caractéristiques de l'agriculture
communale.
Dans chaque commune, le SIAB
communique sur les aspects agricoles à
prendre en compte pour les futurs projets
d’aménagement ou lors de l’élaboration
des documents d’urbanisme.

Une restitution cartographique pour mettre en évidence les
enjeux agricoles communaux notamment en matière d'urbanisme 

Le travail réalisé dans le cadre de l’observatoire agricole constitue un premier diagnostic qui permet de définir les enjeux agri-
coles communaux généraux. Ce travail est utilisé lors des réflexions liées aux projets d'aménagements communaux et inter-
communaux, notamment dans le cadre des PLU ou des cartes communales. L’observatoire agricole ne remplace pas le volet
agricole des PLU des communes, mais sert de base au diagnostic plus approfondi des documents d’urbanisme et permet d’en-
tretenir la concertation entre les différents acteurs communaux et intercommunaux.

La concertation et la connaissance mutuelle de l'ensemble des acteurs sont la clé de la réussite. Aussi, une mise à jour
trisannuelle, sous forme d'une rencontre par la commune entre les élus, les agriculteurs, le SIAB et la Chambre d'agricul-
ture, est prévue.

Un partenariat à moyen terme
pour préparer l'avenir

Document réalisé par les Chambre d’agriculture de la Région Centre dans le cadre 
du Programme Régional de Développement Agricole 2009 - 2013 
avec le concours financier du Cas Dar. 

CasDAR

Pour en savoir plus : 

Chambre d’agriculture du Loir et Cher
11 r Louis Joseph Philippe - 41000 Blois

Tél. : 02 54 55 20 00
accueil@loir-et-cher.chambagri.fr - www.loir-et-cher.chambagri.fr

Et dans les autres départements :
Retrouvez les coordonnées de votre Chambre d’agriculture sur www.centre.chambagri.fr
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